
 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE DES PATRIOTES 

ÉCOLE DE LA BROQUERIE 
Procès-verbal de la séance du Conseil d’établissement 
de l’école De La Broquerie tenue le 13 juin 2017 à 18 h 

au 401, De Jumonville à Boucherville 

Présences : Absences : 

Monsieur Jean-François Coudé, parent Madame Christine Bourgeois, 

Madame Véronique Cadrin, enseignante psychoéducatrice 

Monsieur Nicolas Rose, parent Madame Lucie Corriveau Sansfaçon, 

Madame Renée Landry, parent représentante de la communauté 

Madame Viviane Pelletier, parent Monsieur David Martin, parent 

Madame Mélanie Gilbert, service de garde  

Madame Martine Perron, soutien 

Madame Alexandra Lafontaine, enseignante 

Madame Isabelle Leyrolles, présidente 

Nathalie-Anne Nesterenko, enseignante 

Madame Nathalie Hébert, directrice 

 1. Ouverture de l’assemblée et vérification du quorum 

L’Assemblée est ouverte par Madame Renée Landry à 18 h 10 après constatation du 

quorum.  

 2. Détermination du temps de rencontre 

Jusqu’à épuisement des sujets. 

CE16-17-51 3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

En l’absence de Madame Leyrolles, Madame Landry propose l’adoption de l’ordre du jour 

en inversant les points 7.5 et 7.6. 

Approuvé à l'unanimité 

CE16-17-52 4. Lecture et adoption du procès-verbal du CÉ du 17 mai 2017 

Proposé par Mme Alexandra Lafontaine 

Approuvé à l'unanimité 

 5. Suivis au procès-verbal du CÉ du 17 mai 2017 

Au niveau de l’organisation scolaire, nous avons dû procéder au transfert de 2 élèves de 5e 

année qui étaient en inscription tardive. 

 6. Parole au public 

Madame Marie-Ève Cossette est présente pour écouter 

 7. Points de la Direction d’établissement 

  7.1 Déplacement du module par la ville (information) 

Nathalie Hébert, directrice de l’école, M. Maisonneuve, DG de la ville de Boucherville 

et Stéphane Ouellet, coordonnateur des ressources matérielles de la CSP se sont 

rencontrés discuter des modifications que la ville veut apporter au parc municipal 

derrière l’école. 

Arrivée de Madame Leyrolles qui reprend la présidence. 

Madame Hébert montre les plans que la ville a présentés. Les modules de jeux seront 

déplacés un peu plus loin afin d’être plus visibles de la rue, le but étant de réduire le 

vandalisme. 

 

CE16-17-53 7.2 Transfert de fonds à destination spéciale pour l’activité de fin d’année 



 
 

Le 23 juin il y aura party hot-dog. Tous les enfants et le personnel recevront des hot-

dog, croustilles et biscuits. Madame Hébert a loué deux machines de type 

« steamer ». De plus, durant cette journée, des activités seront animées par les 

enseignants. Madame Hébert demande l’autorisation du conseil pour transférer 

650$ du fonds à destination spéciale afin de couvrir les coûts de cette activité. 

Madame Leyrolles propose le transfert de 650$ du fond destination spéciale pour 

couvrir les frais liés à l’activité. 

 Approuvé à l'unanimité 

CE-16-17-54 7.3 Code de vie 2017-2018 (approbation) 
 
Le code de vie a été révisé par l’équipe-école et aucune modification n’a été 

apportée.  Il est donc proposé de maintenir le statu quo pour l’année 2017-2018. 

Monsieur Rose propose l’adoption du code de vie tel que présenté. 

Approuvé à l'unanimité                                                     

Ce-16-17-55 7.4 Frais chargés aux parents et effets scolaires (documents remis sur place pour 

approbation.) 

M. Coudé propose l’approbation des frais chargés aux parents tel que présentés. 

Approuvé à l'unanimité     

CE-16-17-56 7.5 Prévisions budgétaires (document remis sur place pour adoption) 

Madame Pelletier propose l’adoption du budget 2017-2018. 

Monsieur Coudé demande le vote parce qu’il prétend que le montant destiné à la 

masse salariale n’est pas suffisant étant donné que l’école doit procéder à une 

certaine priorisation dans l’attribution des services.                                  

Trois opposés : M. Coudé, Madame Cadrin et Madame Pelletier. 

Six pour. 

Une abstention : Mélanie Gilbert 

            Approuvé par la majorité. 

 7.6       Service 2017-2018 (information) 

Nathalie Hébert présente l’organisation des services aux élèves pour 2017- 2018 : 

• 25 heures en TES 

• 26 heures en TES 

• 3 jours en orthophonie 

• 5.25 jours en orthopédagogie 

• 1 jour en psychoéducation 

• 1.5 jour en psychologie 

 

 

 7.7       Anglais intensif (discussion) 

Madame Hébert explique qu’actuellement, il n’y a pas de classe d’anglais  intensif à 

la CSP, mais des modèles d’anglais accru. Exemple :  

• Aux Jeunes Découvreurs : 1re et 2e année, 1 h 30min et 3e année, 2 h 30 

• Au Fil-de-l’eau et l’Aquarelle : 1re année 1 h 30, 5e 5 h et 6e 4 h 30 

Alexandra Lafontaine explique que lorsque nous avons seulement deux classes dans 

une école, l’anglais intensif devient difficile à implanter pour l’équilibre des groupes. 

À la suite des discussions, le CÉ a décidé de ne pas donner suite à l’anglais                       

intensif.  Cependant, il mandate Madame Hébert d’étudier plus en                       

profondeur les différents modèles d’anglais accru offerts à la commission                       

scolaire.    

 

  7.8       Nouveauté assemblée générale des parents (approbation) 



 
 

Madame Hébert explique qu’à l’assemblée générale annuelle de parents nous 

devrons déterminer si nous voulons nommer des substituts.  Lorsque le substitut 

remplace un membre, il détient les mêmes pouvoirs.  Sans mandat particulier, le 

substitut peut assister aux rencontres, mais sans droit de vote. 

Le CÉ voit d’un bon œil la présence de substituts aux rencontres. 

  8. Droit de parole 

 8.1 Enseignants 

De très belles activités sont à venir à la Base de plein air en 3e et 4e année. 

 8.2 Service de garde 

La retraite de Hélène Saint-Pierre est un deuil à faire. 

Les enfants de 6e année et le personnel du service de garde ont beaucoup apprécié 

la sortie à La Ronde. 

 8.3 Soutien 

Rien 

 8.4 Professionnel 

Rien. 

 8.5 Comité de parents 

• Substitut 

• Madame Landry parle des informations qu’elle a obtenues à propos de 

l’Annexe B et Madame Hébert complète les informations 

• Monsieur Coudé explique qu’au comité EEHDAA il est difficile de faire avancer 

les dossiers. Le comité est dégouté par le peu d’écoute de la CSP. Il est difficile 

d’obtenir les réponses aux questions posées.   

 8.6 OPP 

• Profit de 2 747$ pour la vente de fleurs. C’est une très belle activité qui est 

cependant un peu trop tôt dans la saison. 

• La photo scolaire se déroulera les 13 et 14 septembre 

• L’OPP prévoit organiser un échange de costumes d’Halloween. 

• L’OPP aimerait organiser un échange de livres 

 8.7  Membre de la communauté 

Rien 

 9. Varia 

• Un membre prend la parole pour signaler un commentaire à propos du 

changement de direction. Il est mentionné que Madame Hébert fait un 

excellent travail. 

• Pour attirer plus de personnes à l’assemblée générale annuelle de parents, il 

est proposé de présenter une conférence.  Madame Hébert en profite pour 

parler d’une nouvelle mesure budgétaire pour 2017-2018.  L’école disposera 

d’un budget de 1 000$ pour organiser des conférences destinées aux parents 

du préscolaire et de du premier cycle.  

 10. Date de la prochaine séance 

À déterminer 

 

    11. Levée de l'assemblée 



 
 

Levée de l'assemblé à 21h10 

Proposée par Alexandra 

Approuvé à l'unanimité 

Isabelle Leyrolles Nathalie Hébert 

Présidente Directrice 


